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Du 9 Mars 1590.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Echevins de la ville de Lille en Flandres ; 

Salut. Comme les Brodeurs de cette ville de Lille, Nous 
auroient par Requête remontré que ledit Style & fcience de 
Brodeur n’avoit rien de commun, fors que l'éguille, avec le 
Style des Parmentiers, du Corps duquel Style des Par- 
mentiers lefdits Brodeurs étoient membres , & que icelui 
Style de Brodeur étoit fort difficile à apprendre ; à caufe 
de quoi , étoit bien requis que y eut aucuns articles 
touchant ladite Broderie , pour meilleur ordre & entrete- 
nement d’icelle Broderie : lefquels articles Nous ayant été 
repréfentés , aurions ordonné être montré aux Maîtres &
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Corps dudit Style des Parmentiers de cette Ville, qui auroient 
en partie confentis iceux articles & en partie contredit ;à, 
quoi aufi lefdits Brodeurs auroient répondus. Savoir fai
sons, que le tout vu & confidéré , & pour de tant plus 
maintenir ledit Style de Brodeur en bon ordre, & par ce 
moyen augmenter icelui, avons, fans néanmoins desjoindre 
lefdits Brodeurs du Corps de Style defdits Parmentiers , or
donné & itatué , ordonnons & fatuons les points & arti
cles qui fuivent.

Article p r e mi e R.

Que tous Apprentifs dudit Style de Brodeurs, pour par
venir à la franchife dudit Style, feront tenus ouvrer fous 
Maîtres de cette ville de Lille , l’efpace de quatre ans; fauf 
les fils de maîtres Brodeurs ou Parmentiers , ne feront tenus 
ouvrer fous Maîtres de cettedite Ville fors l'efpace de trois 
ans, à péril , que fi du contraire ils font convaincus , de re
commencer.

IL
Que dorénavant tous Apprentifs, après qu’ils fe feront 

duement entremis audit Style par telle efpace, feront tenus 
de faire chef-d’œuvre, tel que fera admis par les Maîtres 
dudit Style, par l’avis des plus fignalés Brodeurs, avant 
befogner ni tenir boutique, à péril de fourfaire foixante fols 
de chaque pièce trouvée ès leur puiffance, & qu’ils auront 
fait , à l'avancement de la Chapelle & frais du Corps dudit 
Métier, & pardeffus ce feize fols parifis à l'accufateur ou 
dénonciateur, auflide chaque pièce comme deffus.

I I I.
Que tous Etrangers ayant fait chef-d’œuvre en autre 

Ville que Lille, y veulent ouvrer, feront tenus befogner 
en cettedite Ville, fous Maîtres, deux ans, & par après 
faire chef-d’œuvre, fans paravant lefdits deux ans pouvoir 
ouvrer à foi , fous telle peine ; & à appliquer comme 
deffus.
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I V.

Que nuis Brodeurs ne pourront mettre en œuvre faux 
or ni argent par mêlure avec foie, étoffe , foit en réfection 
d’ornement d’Eglife ou autres, à telle peine, & à appliquer 
comme defus.

Néanmoins fi pour réparation d’aucuns ornemens ou au
trement advient qu’ils fofent preflés d’ufer de faux or ou 
argent, tels le pourront faire en prenant le nom des per- 
fonnes qui les auront entremis, & ce pour leur décharge.

V I.
Que nuis maîtres Couturiers de cettedite Ville ne pour

ront à l’avenir accepter aucun à maître Brodeur, fans la 
préfence du moins de deux des plus fignalés Brodeurs de 
cette Ville, & en faute d’un ou deux Brodeurs, d’un ou 
deux Peintres en leur lieu , afin de par eux être vifité le 
chef-d’œuvre, & juger de la fuffifance.

V I I.
Maître Brodeur ne pourra dorénavant avoir plus d’un 

Apprentif chez foi, outre les enfans, à péril de fourfaire 
dix livres parifis à l’avancement de la Chapelle & frais dudit 
Métier.

V I I I
Et au furplus tous les autres articles des Ordonnances du 

Corps dudit Style des Parmentiers & Brodeurs touchant 
autres points dont ci-deffus n’eft fait mention, demeureront 
es leur vigueur, valeur & vertu.

Tous lefquels points, articles & Ordonnances ci-deffus 
déclarés, Nous, pour Nous & nos fucceffeurs audit Eche
vinage, avons comme deffus, o&royé & accordé, oCtroyons



4 Statuts dit Corps
& accordons pour ces préfentes , durer & être tenu par lef-- 
dits Maîtres & Ouvriers dudit Style & leurs fuccefleurs, 
à toujours, tant fauf que fi es chofes defus dites, ou au
cunes d’icelles , y avoir aucune obfcurité , variation ou trou-* 
ble d’entendement; Nous, audit cas savons réfervé & ré- 
fervons à nofdits fuccefleurs l'interprétation, enfemble-la 
mutation & correction en tout ou en partie fi faire le con
vient & bon fembloit ci-après; En témoins de ce, avons à 
ces préfentes Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite 
Ville : ce fut ainfi fait & accordé en pleine Halle le 9 Mars 
1590. Était figné t MIROUL, avec paraphe & fcellées.

maemomsmazmracmeemmsawemememazwommzammm=smamcæmmamemaep

S.E.N T E N C E

Du 27 Novembre 1731 , confirmée par Arrêt du 
Parlement du 6 Août 1732 , qui déclare le Corps 
des Tapifilers non-Jondés a empêcher les Brodeurs 
de piquer des Jupes,

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, ECHEVINS de la ville de Lille en Flandres;

SALUT. Sur ce que Gérard-Français Brefou-. Sergent de 
la Prévôté , auroit le fept Août mil fept cent trente-un, 
à la Requête "des Maîtres modernes du Corps de Style des 
Frippiers & Tapifliers de cette ville de Lille, donné afligna- 
tion à Guillaume. Blocçueau & fa fille , non-Francs defdits 
Styles, demeurant en cetteVille , à comparoître parde- 
vant Nous à notre. Audience de pleine Halle, qui fe tien- 
droit le neuf, neuf heures & demie du matin , pour voir 
faire demande à leur charge, à établillement de laquelle 
s'expofoit que les Tapifliers font .Membres & Suppôts du 
Corps defdits Frippiers ; qu’auxdits Frippiers & Tapifliers il 
comptoit & appartenoit , en conformité du difpofitif des
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Lettres de leur Corps, & notamment fuivant l’Ordonnance 
politique de nos prédéceffeurs en Loi, du vingt-fept Mars 
mil fept cent dix-lept, publiée & affichée le même jour, 
un droit exclufif de faire & raccommoder, vendre & ache
ter toutes fortes de Tapis & Tapifleries, vieilles ou neuves, 
toutes fortes de garnitures de Chambres , Lits, Chaifes & 
Tables garnies, & tous autres meubles & ameublement, & 
au furplus félon que le contient plus amplement ladite Or
donnance , fuivant laquelle & le difpofitif de l’article IX des 
Lettres dudit Corps, qui défendent très-expreflément à tous 
non-Francs dudit Style de faire aucun trafique ou commerce, 
à peine de fix livres parifis d'amende à chacune contravention , 
ainfi qu’il étoit réglé par ledit article IX; & par autre Or
donnance du vingt Décembre feize cent foixante-trois-, le
dit Blocqueau, non plus que fa fille, n'avoient pu rien en
treprendre fur les droits, franchifes & privilèges defdi ts Re- 
quérans; cependant étoit, que les mêmes Requérans faifant, 
le deux Août mil fept cent trente-un, leur perquifition chez 
ledit Guillaume. Blocqueau, avec Gérard-François Brefou, 
Sergent de la Prévôté., à l'afliftance des Sieurs Wartel & 
Hubert, nos Pairs en Loi , ils auroient trouvé que ladite 
fille travailloit & piquoit une jupe fur un Métier monté , 
que ledit Sergent auroit faifie & enlevé pour juftifier leur 
contravention auxdites Lettres & Ordonnance, ainfi qu'il 
conftoit de fon Procès - verbal dudit jour deux Août mil 
fept cent trente-un, dont la teneur fuit: (l’an mil fept cent 
trente-un, le deux Août, à la Requête des Maîtres du Corps 
de Style des Frippiers de cette Ville, me fuis tranfporté, 
afliftés des Sieurs Wartel & Hubert , Echevins de cette 
Ville , au coin de la rue de St. Maurice , au domicile de 
Guillaume Blocqueau , où étant & parlant à fa fille , qu’elle ' 
travailloit a un Métier , & qu’elle piquoit une Jupe de 
callemande ; j’aurois déclaré qu’à la Requête defdits 
Maîtres je l’aurois enlevée alors, elle m’auroit dit que 
ladite jupe n’étoit point à elle , & que c’étoit à une femme 
demeurante dans ladite Maifon, & qu’elle ne vouloit point la 
laifler fuivre tant que fon père feroit de retour ; & peu après
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le père a venu, je lui aurais réitéré qu’à la Requête defdits 
maîtres Frippiers j'allois lever ledit Métier avec la Jupe qui 
étoit deffus, alors il m’a répondu que c’étoit une jupe pour 
fa fille; fur quoi j’ai enlevé ledit Métier & mis en dépôt 
chez moi: & pour enfuivre l'amende, voyant une fraude 
manifefte, j’surois dreflé mon procès-verbal pour fervir & 
valoir en jultice, là & ainfi qu’il appartiendra. Fait les jour, 
mois & an fufdit. Signé, G. F. BRESOU. ) En forte que le- 
dits Blocqueau, père & fille, avoient encourus les amendes 
portées par icelles, & qu’il étoit de l’intérêt defdits Requé- 
rans de veiller tous à la confervation des droits & privi
lèges de Jeurdit Corps , d'arrêter de femblables entrepri- 
fes , parce que s'il n’y étoit pourvu promptement, un cha
cun en abuferoit, & leur franchife dégénéreroit en pure 
néant ; c’étoit pourquoi lefdits Requérans concluoient à ce 
que lefdits Blocqucau, père & fille., fuffent, pour leur con- 
travention ,. condamnés aux amendes portées par lefdites 
Lettres & Ordonnances, & en conféquence à ce qui leur 
fût fait défenfes de récidiver à l’avenir, demandant dépens 
fous offre de preuve nécefaire. Je an-Fr anç ois Legrand , No
taire & Procureur, rue de la Comédie, occuperoit en caufe 
pour les Requérans : auquel jour la caufe préfentée & ap- 
pellée. Me.,, Procureur, fe ferait préfenté & oppofé 
pour lefdits/Afignés. Ce fait, feraient comparus à notre 
Audience du neuf d'Août mil fept cent trente-un, les Par
ties, &Me. Jean-François Legrand , au nom & comme 
Procureur des Demandeurs, en ramenant à fait , aurait 
conclu comme par leur libelle., & pour établir les fins & 
conclufions d’iceux, il aurait fait emploi de l’Ordonnance 
politique de nofdits prédéceffeurs en Loi, du vingt-fept Mars 
mil fept cent dix-fept, de celle du vingt Décembre mil fix 
cent foixante-trois, & de l'article I & IX des Lettres de leur 
Corps, accufé au Libelle, & fans préjudice à toutes au
tres produCtions que les Demandeurs pourraient faire après, 
Ïorfque la matière y ferait difpofée ; defquelles Ordonnances 
& article IX defdites Lettres, il délivra copie auxdits Op- 
pofans, offrant preuves nécefaires & demandant dépens.
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Suivant quoi, comparut lAfigné en perfonne, reçu Bro
deur en cette Ville, & Iss Maîtres du Corps de Style des 
Brodeurs auffi en perfonne, qui auroient déclaré de fe join- 
dre audit Afigné & de prendre fon fait & caufe , affiliés 
de Me. Viart, leur Procureur; & pour défenfes ils auroient 
dit que jamais faifie & enlevement n’avoit été faite avec 
moins de fondement que celle dont étoit queltion, puifque 
les Brodeurs de cette Ville, au nombre deÎquels étoit ledit 
Afigné, étoient en droit , fuivant le Règlement de nos 
prédéceffeurs en Loi, du vingt-fept Mars mil fept cent dix- 
fept , de faire & raccommoder les Habits d’homme & de 
femme indiltinctement; que la Jupe que la fille de l'Af- 
ligné travailloit à piquer étoit un habillement de femme , que 
par conféquent les Brodeurs avoient droit de travailler & 

• piquer à l’exclufion de tous autres, étant un ouvrage de 
leur profeffion , & qui y étoit annexé, puifqu'en ne pou
voir broder fans piquer préalablement : à l’égard des pièces 
dont les Demandeurs fe prévaloient, il paroiffoit qu’elles 
ne pouvoient fervir à leur intention, puifqu'ils ne pouvoient 
tirer aucune conféquence concluante en leur faveur ; con
cluant partant à ce qu’il fût ordonné aux Demandeurs de 
remettre le Métier & la Jupe qu’ils avoient enlevés, & à 
ce qu’ils fuflent condamnés aux dommages-intérêts & aux 
dépens: pour lefquels dommages & intérêts on proteftoit de 
fe pourvoir après le Jugement, eu égard que l'Afigné ne 
pouvoir plus travailler depuis l'enlevement de fon Métier, 
&c. &c. - .

Vu l’avis du Procureur Syndic, & tout confidéré. Nous 
avons déclaré & déclarons les Demandeurs non-fondés ni 
recevables dans les fins ‘& conelufions de leur Libelle; les 
condamnons aux dommages, intérêts & aux dépens, au taxe 
& liquidation de LA COUR. En foi de quoi, Nous avons 
à ces Préfentes fait mettre le Scel aux caufes de cette Ville, 
le vingt-fept de Novembre mil fept cent trente-un. Signé, 
H. Leroy, & fcellées.
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Suit P Extrait des Regifîres delà Cour de Parlement.

Vu par LA CoUR le Procès entre les Maîtres du Corps 
de Style des Frippiers & Tapiffiers de la ville de Lille , 
Appellans de la Sentence rendue par les MAYEUR ET 
ECHEVINS de ladite Ville, le vingt-fept Novembre dernier, 
& Impétrans de Requête civile aux fins y contenus , d’une 
part; les Maîtres du Corps de Style des Brodeurs dudit 
Lille, prenant le fait & caufe de Guillaume Blocgueau, 
Suppôt du Corps defdits Brodeurs , & de -Marie-Jeanne 
Blocgueau, fa. fille, intimés, d’autre part. Conduirons du 
Procureur-Général du Roi : oui le rapport de Mefire Ber
trand-Jofeph Merlin dEAreux,Confeiller, tout confidéré.

La Cour ; fans s’arrêter à ladite Requête civile , a mis 
& met l’appellation au néant ; ordonne que ce dont a été 
appelle fortira effet: condamne les Appellans en l'amende 
aux dépens. Fait à Douay, en Parlement, le fix Août mil 
fept cent trente-deux. Collationné , Jigné, Lefebvre, & 
fcellé.

■SENTENCE
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SENTENCE 
■ 

Concernant la piquure dont les Brodeurs ont le droit 

exclujif.

Du io Septembre 1734.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, ECHEVINS de la ville de Lille en Flandres: 

„ALUT; >ur ce que Gérard-François Brejou , Sergent à la 
1 revote, auroit, le neuf Septembre mil fept cent trente- 
quatre , a la Requête des Maîtres modernes du Corps de 
Style, des.Brodeurs de cette Ville ’ donné affignation à 
^har[eTs..k^ non-Franc dudit Style, demeurant en cette- 
dite 1e a comparoître pardevant Nous à notre prochaine 
Audience de pleine Halle, qui fe tiendroit le dix neuf 
heures & demie du matin, pour voir expofer qu’il leur com- 
Petoit & appartenoit, en conformité du difpofitif des Let
tres & Statuts de leur Corps ; & notamment fuivant notre 
Ordonnance politique, en date du vingt-fept Mars mil fent 
cent d.x-fept, publiée & affichée lé même jour, un drit 
excult de faire & raccommoder tous ouvrages d’Eglife 
ktendarts. Drapeaux, Guidons, Caparaçons, Houffes, Cou* 
vertures de Chevaux ou Mulets, & Equipage de Guerre 
brodes ou découpés; comme aulli de faire & raccommoder 
les Habits d hommes & de femmes, tels que Tabliers, Echar
pes, Souliers, Pantoufles, & généralement tous autres Ha 
blemens brodés ou découpés, à peine de fix florins damen_ 

de a chaque contravention, applicable , &c. Suivant laquelle, 
& le difpofitif des Lettres & Statuts du Corps des Requé- 
rans & en particulier pari l’article XII defdites Lettres, 
qui dPpoloi que perfonne quelconque , de quelque qua-
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lité & condition qu’il fut, fauf les francs-Maîtres dudit Style 
& leurs Ouvriers, ne pourroient faire aucuns ouvrages, ni 
autrement befogner, ni faire befogner en chofe dépendante 
dudit Style, en appert ni en couvert, à péril de fix livres 
parifis pour chacune pièce d’ouvrage qui feroit trouvée en 
leur puifance, & qu’ils auroient fait faire, à tel péril que 
deflus : ledit Vilain n'avoit pu rien entreprendre fur les 
droits, franchifes & privilèges des Requérans ; cependant 
étoit-il que lefdits Requérans faifant, le fept de Septembre 
mil fept cent trente - quatre, leur perquifition chez ledit 
Vilain, avec Gérard-François Brefou, Sergent de la Pré
vôté , à l'afliftance des Srs. Ghefçuieres & Lagache , nos 
Pairs en Loi, ils avoientitrouvé que ledit Vilain travailloit 
fur un Métier à mortage , monté à piquer quatre paffes de 
toile blanche ; lequel Métier, aufli bien que le droit de pi
quer tout Habillement d'homme & de femme, regardoit & 
étoit de la compétence feule des Requérans , à l'exclufion 
de tous autres; que ledit Sergent avoit faifi & enlevé pour 
jultifier fa contravention auxdites Lettres & Ordonnances, 
ainfi qu’il conftoit de Ion Procès-verbal dudit jour fept de 
Septembre mil fept cent trente-quatre, dont la teneur fuit: 
(L'an mil fept cent trente-quatre, le fept Septembre, à la 
Requête de Louis-Jojeph Barge, & Jofèph-Maurice P ouille, 
Maîtres du Corps de Style des Brodeurs de cette Ville , 
me fuis, à l'aflifance des Srs. Ghejquieres & Lagache, Eche- 
vins de cette Ville, tranfporté au domicile de Charles Vi
lain, vis-à-vis les Bons-Fils de cette Ville, ou étant & par
lant à fa perfonne , j’aurois levé de par LE Roi, notre Sire, 
& à la Requête defdits maîtres Brodeurs, un Métier à 
mortage, monté de quatre paffes blanches, une aiguille 
& une ferviette y fervant, & fur lequel il travailloit à 
piquer lefdites paffes ; & pour enfuivre l’amende portée 
par les Ordonnances , j’ai déclaré que je dreflerois le 
prêtent Procès-verbal, pour fervir & valoir en jultice, 
là & ainfi qu'il appartiendra. Ainfi fait les jour, mois & an 
que defus. Signé, G. F. BRESOU ) Enforte que ledit Vf
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làln ; a encouru les amendes portées par icelles, & qu’il 
étoit de l’intérêt defdits Requérans, qui étoient tenus de 
veiller à la confervation des droits & privilèges de leurdit 
Corps, d’arrêter de femblables entreprifes , parce que s’il 
n'y étoit prévenu promptement, un chacun en abuferoit , 
& leur franchife dégénéreroit en pure néant; c’étoit pour
quoi les Requérans concluoient à ce que ledit Vilain fut, 
pour fa contravention , condamné aux amendes portées par 
lefdites Lettres & Ordonnance, & en conféquence à ce 
qu’il lui fut fait défenfe de récidiver à l'avenir, demandant 
dépens, fous offre de preuve néceflaire; lui déclarant que 
Me, T^iart, Procureur rue des Récollets , occuperoit en 
caufe: auquel jour la caufe préfentée & appellée , Me. Gour-

Procureur, fe feroit préfenté & oppofé, pour & au 
nom dudit afligné. Ce fait, feroient comparus à notre Au- 
dience dudit jour dix-fept Septembre dudit an, les Deman
deurs en perfonne, afliftés de Me. Nicolas-François Niart, 
leur Procureur, d’une part; IOppofant auffi en perfonne, 
affifté de Me. Jean-Jacques Gourme^, fon Procureur, d’au
tre part. Les premiers Comparans, en ramenant à fait leur 
Libelle du neuf de ce mois, qu’ils Nous avoient repréfenté 
avec le Procès-verbal y mentionné, auroient conclu com
me par icelui; & pour établir leurs fins & conclufions , ils 
avoient fait emploi de l’Ordonnance politique de nos pré- 
décefeurs en Loi, du vingt-fept Mars mil fept cent dix-fept, 
& des Lettres & Statuts de leur Corps accufés au Libelle: 
le tout fans préjudice à toutes autres productions qu’ils pour- 
roient faire ci-après, offrant preuve nécefaire & demandant 
dépens: & par le fécond Comparant, affilié que deffus , 
pour défenfes auroit été dit que l'alfigné n’étoit point dans 
le cas des Lettres & Statuts dés Demandeurs , encore moins 
des Ordonnances & Arrêt dont ils fe prévaloient , puif- 
quelles ne lui défendoient point & à qui que ce fut de tra- 
vailler pour foi-même ; les pafles piquées étant pour Lutage 
de fa femme il n’y avoit point de contravention; fi lefdits- 
Demandeurs prétendoient autrement, que ce fut pour re-
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vendre, on le mettoiten formelle dénégation, leur défiant 
d’en faire la moindre preuve; pourquoi il auroit conclu à 
ce qu ils fuflent déclarés non-fondés , ni recevables en leur 
demande, & condamnes aux dépens. A quoi répondant les 
premiers Comparans pour répliqués, auroient dit qu’ils pre- 
noient a profit que 1‘Oppofant ne leur conteftoit point le 
droit exclufif par eux prétendus, qu’ils dénioient que les 
Paffes dont etoit queltion fuffent pour ] ulup's de la femme 
dudit Oppolant; & que fi 1‘Oppofant étoit écouté dans un 
pareil prétexte, qui ne manquoit jamais à ceux qui vouloient 
entreprendre fui les droits dlautrui, rien ne feroit plus fa- 
çile que d’éluder & même anéantir entièrement le droit 
des Demandeurs ; & qu’au furplus la préfomption étoit 
contre l Oppolant, d autant qu il n’etoit point préfumable 
que la femme dudit Oppolant eut befoin de quatre Paffes à 
la fois pour fou propre ufage: d’ailleurs, l’Oppofant étoit 
accoutumé de travailler auffi bien eue la femme, & vendre 
des Marchandifes de la profefion des Demandeurs, tels que 
Bonnets,piques, Paffes, & autres femblables ouvrages; ainfi 
fi on 1 écoutoit dans fes allégations frivoles & inventées à 
plailir, le droit exclufif des Brodeurs dégénéreroit en pur 
néant : .au furplus , il etoit inutile de parler davantage pour 
convaincre l Oppofant de fa contravention, puifqu'l avoit 
été trouvé en flagrant délit , & travaillant aux Paffes pi
quées qui étoient montées fur un Métier à mortage , fur 
lequel les Brodeurs feuls avoient droit de travailler à l'ex- 
clufion de tous autres, ainfi qu’a la piquure concernant les 
Habillemens d’homme & de femme; faifant au furplus em- 
ploi de notre Sentence en date du vingt-fept Novembre 
mil lept cent trente - un (*),  obtenue par les Demandeurs, 
contre les maîtres Frippiers & Tapiffiers de cette Ville 
par laquelle il étoit vérifié que le droit de piquer appar' 
tenoit aux Brodeurs, laquelle avoit ete confirmée par Arrêt 
de la Cour de Parlement de Flandres, du fix Août mil

(*) V oyez ci-devant, pag. 4,
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fept cent trente-deux, duquel lefdits Demandeurs faifoient 
suffi emploi ; concluant toujours comme ci-devant. Le fé
cond Comparant auroit dit que la dénégation des Deman
deurs , que les Pafles dont étoit queftion fuffent pour fa 
femme, etoit mal en fa place; que c’ils prétendoient au 
contraire que non, c’étoit à eux à en faire la preuve ; pour
quoi rejettant le furplus des répliques de partie par imper
tinence & , il a conclu à ce qu’ils fuffent déclarés 
non fondés ni recevables en leurs fins & conclufions, & 
condamnes aux dépens. Sur quoi & autres verbalifés , le 
différent coula en notre avis: vuidant duquel , rapport fait, 
avons condamné -& condamnons ledit Oppofant en amende 
de vingt patards vers le Corps des Demandeurs, & aux dé- 
pens ; lui faifant défenfes de récidiver à l’avenir à peine de 
plus grolle amende. En foi de quoi, Nous avons à ces pré- 
fentes fait mettre le Scel aux caufes de cettedite Ville, ledit 
jour 10 Septembre 1734. Signé, H. F. Leroy, & fcellées.
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